
AU FIL DE L’EAU Un projet de réhabilitation d’un ruisseau entre dans sa phase publique

Le Gôt coulera à la belle étoile
YVES-ANDRÉDONZÉ

Quand les eaux claires de ruissel-
lement formentunruisseau, celui-
ciprend-il lenomdulieu,ouest-ce
le lieu-dit qui tire sonnomduruis-
seau? C’est un peu l’histoire de la
poule qui fait l’œuf, mais à propos
de poules, les anciens se souvien-
nent d’un endroit appelé Dô le
Gô(t), en contrebas des Lovières,
avecunemareauxcanardsoùbati-
folaient la volaille. Ce minuscule
plan d’eau était formé par le ruis-
seauduGôt.
«Acetemplacement,lesvanniers

plantaientleurssaules.Mongrand-
père Aloïs, comme beaucoup de
Tramelots,avaitapprisànagerdans
ce plan d’eau formé par un rudi-
mentdediguesurleGôt»,explique
le jeune conseiller municipal Ma-
thieu Chaignat. Dans le panier du
petit-fils, plutôt concerné par les
chosesdelanature,unprojetderé-
habilitation du ruisseau du Gôt.
qu’il partage avec son collège Kurt
Zingg.

Un ruisseau de 440m
«L’idée est de tout faire pour re-

mettre ce ruisseau à ciel ouvert»,
explique le conseiller. Actuelle-
ment ilcouleà l’air libresur180m,
àmi-cheminentrelesLovièresetle
secteur de Jeanbrenin. La distance
totale duGôt est de 440m. Il s’agit
donc de remettre 260m à ciel ou-
vert.Engros,de refaire son litpour

mieuxdormirà labelleétoile.
CetaménagementduGôtnepro-

vient pas de gens qui ont la tête
danslesétoiles.Ils’agitdetouteune
batterie demesures prioritaires du
Plan général d’évacuation des eaux
pour sortir les eaux claires de la

STEP. On les appelle les eaux clai-
res parasites. Permanentes, elles
proviennent des eaux de pluies, de
drainage ainsi quedes sources cap-
tées.Ellesn’ontpasde raisond’être
danslaSTEPd’autantqu’ellesdimi-
nuentlerendementdecelle-ci.Car
plus il y a de matières à traiter,
meilleur sera le rendement. C’est
commeça.

Un nouveau bassin
d’accumulation
LeGôt,forméparleseauxderuis-

sellement, est défini à partir du
sud-ouest du terrain d’entraîne-
ment de foot, à l’angle du secteur
d’activités des Lovières. En amont,
procheduCIP, il y a déjà unbassin

tampon pour réguler les eaux dé-
versées dans une canalisation qui
descend endirectionde la STEP. Il
convient donc de détourner cette
eau claire, de lui faire longer le ter-
rain de foot à ciel ouvert pour at-
teindrel’endroitdel’anciennemare
aux canards. Dans ce secteur, une
digueseramiseenplacepourcréer
unnouveaubassin d’accumulation
qui va temporiser le débit immé-
diatdeseauxencasdecruesubiteet
de pallier ainsi au défit de capacité
des collecteurs. La partie finale a
déjà été aménagée par la construc-
tion d’un deuxième tuyau collec-
teur pour la seule collection des
eaux claires, au bas de Jeanbrenin,
voici près de deux ans. Une an-

ciennefontaineyaétéréaménagée
par les écoles de Tramelan, rivière
qui est aussi un ensemble des eaux
de ruissellement. L’eau d’une
source toute proche s’y déverse et
repart dans leGôt qui rejoint le ca-
nalde laTrame.

Travaux finis en 2014
Devisé à 830000 fr, le projet va

entrerdans laphase imminentede
consultation publique pour le dé-
pôt du plan d’aménagement. Une
phasedoncd’informationetdepar-
ticipationde la population. Fort du
rapport du bureau techniqueATB,
ledossierdoitencoreêtrecomplété
de données sur certains points
avantconsultation.

Pour la revitalisation du lit et des
bergesduruisseau, il y auraunear-
madad’étudesd’aménagementna-
tureàentreprendre.Lesbureauxde
biologie appliquée devront étudier
la conformité des travaux. Ils sont
planifiéspour2012à2014.
«Cela demeure un petit projet

pour notre commune,mais consé-
quenttoutdemêmepuisqu’ilparti-
cipe à un plan d’ensemble de ges-
tion de la nature dans toute sa
complexité.Aréguler,parexemple
le débit de la Birse», commente
MathieuChaignat, quinemanque
pas de souligner que la Commis-
siond’environnementdeTramelan
fonctionne avec 8000 à 10000 fr.
paran.C’estpeu,c’estbeaucoup.�

Le conseiller Mathieu Chaignat montre l’emplacement de revitalisation du ruisseau du Gôt qui sera mis à ciel ouvert sur pratiquement toute sa longueur. YVERS-ANDRÉ DONZÉ

�«Un petit projet pour nous,
mais conséquent, puisqu’il
participe à la régulation générale
des eaux dans sa complexité.
MATHIEU CHAIGNAT CONSEILLER MUNICIPAL DE TRAMELAN


